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Travail de fin d'études : séminaire interdisciplinaire

20.00 crédits Q1 et Q2

 Cette unité d’enseignement n’est pas accessible aux étudiants d’échange !

Enseignants De Schutter Olivier ;

Langue

d'enseignement
Français

Lieu du cours Bruxelles Saint-Louis

Acquis

d'apprentissage

A la fin de cette unité d’enseignement, l’étudiant est capable de :
Le séminaire vise à introduire l'étudiant aux liens entre mondialisation économique et droits économiques et
sociaux. Dans le cadre du séminaire, l'étudiant devrait pouvoir construire analytiquement liens entre commerce,
investissement, et droits de l'homme ; comprendre les débats portant sur les responsabilités en matière de
droits de l'homme des acteurs non-étatiques qui façonnent la mondialisation économique (institutions financières
internationales et sociétés transnationales); et situer ces débats dans le cadre des rapports Nord-Sud.

Modes d'évaluation

des acquis des

étudiants

Les travaux sont évalués sur la base de (i) leur rigueur méthodologique ; (ii) l'originalité des thèses qui sont
développées; (iv) le souci d'interdisciplinarité. Chacun de ces critères pèse d'un poids équivalent dans l'évaluation.

Méthodes

d'enseignement

Le séminaire comprend des séances collectives d'introduction à la matière ainsi qu'un suivi individualisé du travail
de chaque étudiant, selon une feuille de route comprenant des échéances précises pour (i) le choix du sujet, en
accord avec le titulaire, (ii) la préparation d'un plan provisoire et d'une note délimitant le sujet, (iii) la préparation
d'une bibliographie spécifique, et (iv) la finalisation du travail.

Contenu Le séminaire interdisciplinaire étudie l’impact de la mondialisation, entendue comme l’internationalisation
croissante des activités économiques et l’intégration des marchés qui en résulte, sur les droits économiques et
sociaux.

Deux thèmes sont croisés au cours de ce séminaire : pris ensemble, ces deux thèmes permettent de définir
les points d’intersection entre mondialisation et droits de l’homme. Le premier thème est celui de l’impact, sur
la jouissance des droits économiques et sociaux en particulier, de la libéralisation du commerce international et
des flux d’investissements, par des accords conclu au plan universel (Organisation Mondiale du Commerce), sur
un plan multilatéral régional (zones de libre échange, traités régionaux d’intégration économique), ou par voie
bilatérale (traités bilatéraux de libre-échange ou d’investissement). Le second thème est celui de la responsabilité
des firmes multinationales pour les violations des droits de l’homme qui leur sont imputables directement ou dont
elles se rendent complices. A l’intersection de ces deux questions en figurent deux autres : celle de la responsabilité
des institutions financières internationales au regard des droits de l’homme, notamment compte tenu des politiques
macro-économiques prescrites aux Etats par les institutions financières internationales afin de favoriser l’ouverture
des économies nationales à la concurrence internationale ; et celle de la dérégulation compétitive, c’est-à-dire de
la tentation pour les Etats, dans une économie mondiale fortement libéralisée, de favoriser la compétitivité des
acteurs économiques opérant sur leur territoire par des initiatives réglementaires, ou par une politique d’incitants
destinés à attirer les investisseurs internationaux.

Comment, dans ce contexte, réfléchir les liens entre la mondialisation économique ainsi définie, et la jouissance
des droits économiques et sociaux? Les droits économiques et sociaux supposent pour leur réalisation la mise sur
pied de stratégies nationales, comprenant le choix d’indicateurs et d’objectifs à réaliser dans des délais déterminés,
ainsi que des mécanismes visant à garantir la participation des populations concernées et le contrôle des autorités
publiques. Mais ils supposent également la création d’un environnement international favorable, permettant aux
autorités nationales de respecter, protéger et réaliser les droits économiques et sociaux sur leur territoire. La
question de l’obligation d’assistance et de coopération internationale mérite dès lors une attention particulière,
ainsi que celle des obligations des acteurs non-étatiques, notamment les institutions financières internationales et
les sociétés transnationales, au regard des droits économiques et sociaux.
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Autres infos Un site web est régulièrement alimenté de documents pertinents pour la préparation du travail de séminaire: voir
site http://www.icampus.ucl.ac.be www.icampus.ucl.ac.be à la rubrique de ce séminaire (aller en ‘droit’, puis dans
la cours intitulé DRHOSEM).

Faculté ou entité en

charge:

DRTB
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Programmes / formations proposant cette unité d'enseignement (UE)

Intitulé du programme Sigle Crédits Prérequis Acquis d'apprentissage

Master de spécialisation en

droits humains (horaire décalé)
DRHB2MC 20

https://sites.uclouvain.be/archives-portail/ppe2023/prog-2023-drhb2mc.html
https://sites.uclouvain.be/archives-portail/ppe2023/prog-2023-drhb2mc-cours_acquis_apprentissages.html

